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1.  INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
1.1. Compte rendu des Etats Généraux 
 

(BE restreint du 30/01/2007) Présents : Gil PELLAN, Laurent MOREUIL, Christian ALBE, Eric TANGUY, Philippe 
BEUCHET, Robert FLANDIN, Daniel MURAIL, Assistent : Michel COGNE, Laurent NEUVILLE, Excusés : Pierre COQUAND, Jean 
Philippe LACHAUME, André GLAIVE. 

 
Les points suivants sont évoqués : 
 

- Réunion des Présidents de ligues, 
- Réunion des Présidents de Comités Départementaux, 
- Groupes experts, 
- Représentation des Comités Départementaux à l’AG de la FFVB. 

 
Réunion des Présidents de Ligues : 
 
Elle est programmée le samedi 8 mars à partir de 9h30 et juste avant les demi finales de la coupe de 
France masculine. Après avoir évoqué les réactions aux Etats Généraux, le Bureau Exécutif propose de 
faire cette réunion en deux parties provoquant un changement du fonctionnement. 
 

- Une première partie sur des informations, des demandes, des débats, sujets issus des ligues 
et des clubs. 

- une deuxième partie qui consistera à proposer des informations de la FFVB sur l’ordre du jour 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire et d’autres sujets d’informations d’actualités 
demandant un avis des Présidents de ligues. 

 
Réunion des Présidents des Comités Départementaux : 
 
Elle est programmée le samedi 23 février de 10h à 16h. 
Le Président et les membres disponibles du Bureau viendront pour : 
 

- rendre compte des Etats Généraux et en expliquer les conséquences, 
- écouter les demandes des Comités Départementaux, 
- proposer la solution politique de représentation qui sera faite à l’AG extraordinaire du 29 

mars. 
 
1.2. Statuts et règlements – Règlement Intérieur  
 

Base de réflexion du Bureau Exécutif sur les proposition à transmettre à la CCSR :  
 
Toilettage de l’ensemble des Statuts et du Règlement Intérieur en fonction des remarques de 
l’inspection générale. Finalisation du travail. 
 
Egalité des voix des délégués élus en AG de la Ligue Régionale et des voix des délégués élus en AG de 
l’ensemble des comités départementaux avec une répartition des voix des Com. Dép. au prorata du 
ratio des voix com. Dep. /Voix Ligue 
 
Convocation du CDF le 29 Février et 1er mars.  

 

2. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 
 

2.1. PV des Commissions Centrales 
 

• PV CCS N°8 du 14/02/2007  ����  Adopté 
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• PV CCSR N°5 du  15/02/2008  ����  Adopté 
• PV CCEE N°3 du 19/12/2008  ����  Adopté 
• PV CAS N°2 du 16/01/2008  ����  Adopté 

 
2.2. PV des Commissions de Disciplines 
 

• PV CCD N°3 du 24 O1 2008    ����  Présenté 
 

3. VIE FEDERALE 
 

3.1. Demande aide du Togo et demande du Gabon   
 

Décision du Bureau Exécutif :  Réception du président du TOGO par  Gil PELLAN – A. Glaive – DTN. 
 
Gabon : Le Président rappelle que priorité est donnée au convention passée et la FFVB ne pourra honorer 
d’autres demandes  

 
3.2. Statuts et règlement intérieur  
 

Décision du Bureau Exécutif : Le Bureau Exécutif amende la proposition de la CCSR d’un toilettage des 
statuts et règlement intérieur de la FFVB par une modification de l’élection des représentants des 
clubs aux AG en déterminant une élection au niveau des AG des comités départementaux pour 
répondre aux souhaits exprimés lors des états généraux. 

 
3.3. Règlement général des épreuves de Beach-Volley 

 
Décision du Bureau Exécutif : Le projet de RG des épreuves de beach-volley doit être complété. 

 
3.4. DOM TOM Coupe de France N2 - N3 
 

Décision du Bureau Exécutif : Sur proposition du Président de la Commission Centrale Sportive, une 
formule de challenge et de coupe de France sera réalisée par le club de Neuville qui possède deux 
Gymnases. 

 
3.5. DOM TOM : représentation dans les compétitions régionales 
 

Décision du Bureau Exécutif : Laurent NEUVILLE et Michel COGNE sont chargés de l’achat d’un jeu de 
maillots pour la ligue de la REUNION et pour la ligue de la GUADELOUPE conformément à la décision 
prise à la réunion préparatoire de l’AG de BAGNOLES DE L’ORNE  

 
3.6. ANAVB : Réponse 

 
Réponse au Président de l’ANAVB que l’association s’est mise hors jeu en diffusant une telle 
information sans tenir compte des échanges entre l’ANAVB et la FFVB en expliquant la réalité de la 
situation. 
 

3.7. Assurance GENERALI : licence FFVB et option Beach-volley 
 
Suite au démarche avec GENERALI voici les propositions : 
 
Un avenant au contrat précisant que, par dérogation aux dispositions générales, les licenciés Volley 
Ball ayant souscrits l’extension Beach-volley et participant au championnat Beach-volley sont assurés 
du 1er Janvier au 31 Décembre de chaque année, sous réserve d’être titulaires de la licence Volley Ball 
chaque 1er janvier. 



 

Date de rédaction : 03/03/2008  

Date d'approbation : Adopté par le CDF N°6 des 25-26/04/2008 

Date de diffusion : 04/04/2008 

Auteur : Daniel MURAIL 

 

5 

 
La FFVB s’engage à fournir à Generali chaque début de saison Beach-volley, la liste des licenciés 
Volley-Ball ayant souscrits l’extension Beach-volley et complètera cette liste au fur et à mesure des 
nouvelles inscriptions de licenciés. 
 
La cotisation sur la licence Volley est augmenté de 0,05€. 

 
3.8. Personnel fédéral  

 

Décision du Bureau Exécutif : Suite au départ de Laurent NEUVILLE, le Bureau Exécutif décide de ne 
pas réaliser le séminaire prévu.  

 
4. POINT FINANCIER 
 
4.1. 4.1 Situation financière  
 

(bureau téléphonique du 20 / 02 / 2008)  
Présents :Gil PELLAN, Daniel MURAIL, Christian ALBE, André GLAIVE, Eric TANGUY, Laurent NEUVLLE Excusés : Laurent 
MOREUIL, Jean Philippe LACHAUME, Hélène GROC, Philippe BEUCHET, Robert FLANDIN, Michel COGNE. 

 
Après la présentation de la situation financière par le Trésorier Général, plusieurs points sont soulevés 
pour la situation de 2008 et plus :  
 

• Politique de l’emploi et adéquation des postes avec le développement, 
• Prix des licences, 
• Revue et publicité, 
• Adhésion championnat, 
• Coût de la prestation de service, 
• Partenariat. 

 
 
(Bureau téléphonique du 25 / 02 / 2008) 
Présents : Gil PELLAN, Christian ALBE, Daniel MURAIL, Eric TANGUY, Robert FLANDIN, André GLAIVE. Excusés : Philipe 
BEUCHET, Laurent MOREUIL, Jean Philippe LACHAUME, Hélène GROC. 

 
 Déficit recalculé 345 000€  

 
Après les différentes approches des uns et des autres (voir contributions écrites envoyées)  :  
 

 Coût réel des championnats N1 N2, N3 et coupe seniors et jeunes  
 
Juste prix des compétitions : déterminer le solde Dépenses – Recettes avec le plus d’exactitude 
possible et procéder par palier si nécessaire en fonction de l’augmentation. 
 

• Présentation de cette augmentation auprès des clubs de N1 N2 N3, 
• Intégrer dans le calcul une diminution du nombre de clubs en N3 (division N4), 
• Augmentation des licences : 3%, 
• Challenge des comités départementaux pour une augmentation du nombre de licenciés 

(financement à déterminer), 
• Chasse « au gaspi des licences pirates » : positiver la procédure. 

 
 Fonctionnement et DTN 

 
Les actions actuelles se déroulent …  sans validation réelle des dépenses dans le circuit des actions de 
la DTN. : le DTN, le DTN-A, les managers généraux masculin, le féminin, le responsable des pôles. 
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•••• Actions en prévisions :  

 
Masculins :  

 
Ligue Mondiale 
TQCE  
Invitation Canada 
CNVB :  Pro B (budget demander depuis 2 ans au DTN (rapports AG) – inconnu, supplément 

de 150 000€ ?)  
P. BLAIN :  Fin de Contrat. Demande à devenir manager – Formation CDES 

 
Féminines : Fabrice VIAL engagé en CDI à l’année 
 Demande à valider un programme d’été : inconnu du Président 
 Seul Programme international : stage en fin de championnat et TQCE  (1 tournoi en 

France et 1 BIELORUSSIE) 
 
Jeunes :  Cadets Masculins et Féminins � Tournoi des 8 nations  
  Juniors Masculins : Championnat d’Europe + stage au Brésil ( ?) 
  Juniors féminines : Championnat d’Europe + Stages Bagnoles ( ?)  

 
Beach – volley : Qualification d’équipe en JO : masculins et féminines probable 1 (ou 2) 
 
Une suite pour ce programme masculin doit être donnée par des propositions de déduction du budget 
et des actions. 
 

 Structuration Fédération 
 
Continuer la structuration en trois départements  
 
Embauche d’un remplaçant à Laurent NEUVILLE/immédiat pour succession obligatoire au plus vite, 
qualification principale marketing et  structuration des organisations. 
 
Dossiers en cours (avant le 20 avril date de son départ) : coupe de France masculines et féminines, 
Rassemblement CEV : 4 jours)  
 
Dossiers après son départ (mise en place actuelle) : Ligue mondiale, TQCE masc. et Fém., CEV 
commission arbitre Nice, CEV commission Beach à Dijon.   
 
Embauche d’un DAF :   
 

- réserve du Trésorier Général qui propose d’assurer pendant 8 mois avec Robert FLANDIN le 
suivi financier, 

- administratif et juridique : AGE, AG, personnels fédéral, juridique, anti-dopage, actuellement 
suivi par le Secrétaire Général.  

 
Proposition à étudier : embauche d’une Assistante de Direction Bac + 3/4 + expérience 
immédiatement pour suivi des dossiers de Laurent NEUVILLE. 

 
4.2. Centres régionaux d’entraînement  

 
Compte tenu des résultats financiers et qu’aucun accroissement de licencié n’apparaît, aucune subvention ne sera 
attribuée cette année. 
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5. DTN 
 

5.1. CNVB en pro B 
 
Décision du Bureau Exécutif : 
Inscription de ce point à l’ordre du jour du prochain CDF  
Validation de la proposition en poule à 15 + montées descentes (instruction SG + Directeur L Neuville) 
Avancement de la convention avec CFA  (instruction : DTN)  
Budget (instruction : TG + DTN) 
Echanges FFVB – LNV (instruction GP– DM– LN) 

 
5.2. Convention d’Objectifs MSJS - FFVB  

 
Document non finalisé à ce jour  

 
 

6. LNV 
 
6.1. Courriers LNV   

 
Réponses aux courriers de la LNV  
 
Un point effectué par le Secrétaire Général précise que tous les courriers adressés par la LNV ont reçu 
une réponse. 
 
Réponse complémentaire aux trois derniers courriers de la LNV : 
 

 Demande que seul « l’assistant » soit autorisé au lieu « d’entraîneur adjoint » :  
 

Décision du Bureau Exécutif : traitement du dossier par Michel COGNE sur la feuille de match des 
pro A féminin (remarque : voir problème de qualification et diplôme) 
 

 Table Ronde : formation, détection, 
 

Décision du Bureau Exécutif : Dossier : préparation par la DTN 

 
 Coupe de France Féminine :  

 

Décision du Bureau Exécutif : Le dossier est bouclé pour cette année, la demande sera prise en 
compte dans l’étude du dossier 2009 
 

 Réflexion sur le club professionnel et la licence pro : demande de validation du cahier des 
charges établie par la LNV et du calendrier d’application. 

 

Décision du Bureau Exécutif : Avis du bureau : pendant la période de négociation actuelle, ce 
dossier ne peut être validé surtout qu’il fait partie d’un des points de discussion avec le Ministère. 
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7. COMMUNICATION 
 

Pas de point à l’ordre du jour. 
 
 

8. MARKETING 
 

Pas de point à l’ordre du jour. 
 

9. INTERNATIONAL 
 
9.1. CEV : Chambre de médiation 

 
Sur proposition du Président et du Secrétaire Général de la FFVB, Laurent MOREUIL a été retenu par 
la CEV dans la commission juridique « Chambre de médiation ». 
Le Président de la chambre (juriste allemand) fera appel à 1 ou 2 membres de la commission en 
fonction des NF concernées et des compétences des membres de la Chambre. 

 
9.2. CEV : Championnat d’EUROPE 2011 
 

Problème sur les villes et les problèmes de transport en Angleterre 
Participation de l’équipe d’Angleterre pas certaine (+ problème de niveau)  
Le Président du Volley GB n’a pas le soutien du comité d’organisation des JO de LONDRES  
 

Décision du Bureau Exécutif : Un contact repris par Philippe BEUCHET pour dernière étude de 
possibilité 

 
9.3. FIVB : Championnat du Monde 2010 

 
Femmes : Japon organisateur, Russie championne du monde 
Hommes : Italie organisateur, Brésil Champion du monde 
22 qualifiés H et F avant le 31 août 2009 
 
Candidature pour les Tournois préparatoires : Financement 
1er mai 2008 : Formulaire de candidatures : France M et F 

 
Décision du Bureau Exécutif :  
France candidature � Inscription des deux équipes, un chiffrage budget pour chaque équipe 
masculine et féminine sera effectué sous la responsabilité du DTN 
Organisation de tournois préparatoires � DTN + Directeur instruction du dossier (budget + recherche 
de lieu) 
Ce point sera inscrit au prochain Comité Directeur Fédéral. 

 
9.4. Ligue Mondiale  

 
Par crainte de ne pas pouvoir payer les 15 000€, les subventions du CG et CR très réduites pour l’un 
ou pour l’autre, le club de Toulouse ne veut pas mettre l’association dans une situation délicate, 
malgré le rappel de Philippe BEUCHET sur la disposition du Palais des sports qui en fait une salle 
parfaite et conforme aux normes de la FIVB 
Il semble difficile d’aller ailleurs : réaction de la FIVB et difficulté de changer de lieu. 
Pays complémentaire : Venezuela au lieu du Canada qui a décliné l’invitation. 
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Laurent NEUVILLE  pense que la FFVB n’est pas en mesure d’assumer avec le personnel actuel tous 
les dossiers en cours et rajouter celui de Toulouse posera un problème à l’exemple de Strasbourg. 
 

Décision du Bureau Exécutif : Etude renvoyée la semaine prochaine 

 
 
 
 

Le Président, Le Secrétaire Général, 
Gil PELLAN Daniel MURAIL 
 

DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 


